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RESUME EXECUTIF  

Ce document stratégique (première partie), rédigé par le Pr. Jimmy Yab pour le Mouvement 

pour la Libération et le Développement du Cameroun (MLDC), propose une réforme 
constitutionnelle majeure visant à refonder la République du Cameroun en quatre grandes 

régions fédérées dans le cadre d’un État Développementaliste Communautaire (EDC). Il s'agit 

d’une réponse juridique, institutionnelle et politique aux impasses structurelles du modèle 

centralisé actuel, marqué par la marginalisation de certaines régions, la faiblesse de l'État-

providence, les tensions identitaires et le sous-développement chronique. 

Objectif général de la réforme 

Le projet vise à remettre le Cameroun à l’endroit en instituant une gouvernance territoriale 
fondée sur la subsidiarité, la responsabilisation régionale, la coopération 

intergouvernementale et l’équité sociale. Le modèle fédéral est ainsi envisagé comme un levier 

d’efficacité administrative, de pacification nationale, et de développement économique 

endogène. 

Pourquoi Quatre Régions Fédérées ? 

Le choix du nombre quatre est un choix stratégique, basé sur une logique de proximité 

géographique, d’homogénéité socio-culturelle, de complémentarité économique et de 

résilience politique. Ce découpage permet de : 

1. Simplifier l’architecture administrative par rapport aux 10 régions actuelles, dont 

la fragmentation empêche une véritable planification de développement. 

2. Renforcer la cohésion nationale en intégrant les zones anglophones dans deux 
ensembles distincts (Grand Ouest et Grand Littoral), tout en valorisant leur spécificité 

juridique, culturelle et linguistique. 

3. Réduire les inégalités régionales en consolidant les capacités budgétaires et 

humaines autour de pôles fédéraux puissants. 

4. Répondre aux tensions politiques historiques (notamment la crise anglophone) en 

proposant une autonomie adaptée, juridiquement encadrée et politiquement stable. 

Présentation des Quatre Régions Fédérées 

1. Le Grand Nord : regroupe l’Adamaoua, le Nord et l’Extrême-Nord. Il s’agit d’une région 
géostratégique, mais marginalisée. Elle bénéficiera d’investissements massifs dans 

l’agro-pastoralisme, l’irrigation, la formation technique et la lutte contre l’insécurité. 

2. Le Grand Sud : composé du Centre, Sud et Est, cœur forestier et politique du pays, 

cette région visera la réconciliation entre développement durable, équité rurale et 

bonne gouvernance des ressources naturelles. 
3. Le Grand Littoral : intégrant le Littoral, le Sud-Ouest, l’Océan et le Nyong-et-Kéllé, 

ce pôle deviendra la plateforme logistique, portuaire et industrielle du pays. Il 

répondra aussi au défi anglophone par une reconnaissance juridique explicite des 

droits linguistiques et culturels. 

4. Le Grand Ouest : réunissant l’Ouest et le Nord-Ouest, cette région mise sur l’esprit 

entrepreneurial, la diaspora dynamique et les cultures vivrières pour devenir un hub 

industriel et technologique. 

Piliers juridiques et institutionnels 

La réforme fédérale proposée repose sur trois fondements : 
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• Une nouvelle Constitution fédérale : claire, inclusive, protectrice des droits 
fondamentaux (linguistiques, sociaux, environnementaux) et garantissant l’égalité 

entre les régions. 

• Des institutions fédérales robustes : Cour constitutionnelle fédérale, Conseil 

National des Régions, Parlements régionaux, Ombudsmans régionaux, mécanismes 

de médiation et d’arbitrage. 

• Une souveraineté partagée : l’État central conserve la défense, la diplomatie et la 

monnaie ; les régions gèrent l’éducation, la santé, les ressources locales, le 

développement économique ; certaines compétences (environnement, infrastructures) 

sont partagées et coordonnées. 

Justification politique et stratégique 

Le système actuel, hérité du centralisme postcolonial, a atteint ses limites. Il produit une 

administration pléthorique, une méfiance généralisée envers l'État, une inefficacité du 

développement et une explosion des revendications séparatistes. Le passage à quatre grandes 

régions fédérées constitue une voie médiane entre le sécessionnisme destructeur et le 

centralisme paralysant. Il répond : 

• aux exigences d’efficacité (moins d’entités, plus de moyens) ; 

• aux impératifs de paix (réintégrer les revendications anglophones dans un schéma 

constitutionnel légitime) ; 

• aux nécessités du développement durable (chaque région peut planifier selon ses 

atouts) ; 

• aux attentes démocratiques (décentralisation réelle, représentativité régionale, 

transparence). 

Conclusion 

Le document constitue une feuille de route pour refonder la République, sortir du piège 

néocolonial et construire un Cameroun uni dans sa diversité. Le MLDC propose ainsi un 
modèle de fédéralisme développementaliste communautaire qui ne divise pas, mais 

rassemble. Ce projet allie vision, rigueur juridique et sens de la justice territoriale. Son 

adoption ouvrirait la voie à une réconciliation nationale durable, une modernisation 

institutionnelle profonde, et un redressement économique structuré par les communautés 

locales. 
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LES FONDEMENTS JURIDIQUES DU MODELE DEVELOPPEMENTALISTE FEDERAL 

 

La mise en œuvre d’un modèle fédéral développementaliste communautaire traduite par 

réorganisation du Cameroun en quatre grandes régions fédérées repose sur des fondements 

juridiques solides, capables de répondre aux défis spécifiques du Cameroun. Avec une 

diversité linguistique, culturelle et géographique unique, le Cameroun se trouve à un 

carrefour stratégique où une réforme constitutionnelle et institutionnelle profonde est 
nécessaire pour garantir une gouvernance efficace, inclusive et adaptée. Les fondements 

juridiques de ce modèle en quatre grandes régions fédérées visent à définir les relations entre 

l’État central et les régions, à établir des mécanismes de résolution des conflits, et à protéger 

les droits fondamentaux des citoyens dans un cadre équitable et transparent. 

 

QUATRE GRANDES REGIONS FEDEREES 

 

La proposition de réorganisation du Cameroun en quatre grandes régions fédérées s’inscrit 

dans une vision de gouvernance décentralisée, visant à mieux gérer la diversité ethnique et 

culturelle du pays, à renforcer l’autonomie locale et à promouvoir un développement 
économique plus équilibré. Le Cameroun est une mosaïque de peuples, de langues et de 

traditions, et le modèle actuel, basé sur dix régions administratives, montre ses limites en 

matière de gestion des ressources, de prise de décisions locales et de cohésion nationale. En 

adoptant une structure fédérale développementaliste en quatre grandes entités territoriales, 

il devient possible d’optimiser la gouvernance en réduisant les lourdeurs administratives et 
en favorisant une répartition plus équitable des ressources. Cette réforme permettrait 

également d’atténuer les tensions sociopolitiques en donnant aux populations une plus 

grande autonomie pour définir leurs priorités économiques et culturelles tout en maintenant 

l’unité nationale. 

La réorganisation territoriale proposée repose sur la création de quatre grandes régions 

fédérées : le Grand Nord le Grand Sud, le Grand Littoral et le Grand Ouest. Chacune de ces 

régions regrouperait plusieurs entités administratives actuelles en fonction de leurs 

proximités géographique, culturelle et économique. Ce découpage vise à mieux structurer le 

pays en pôles de développement homogènes, dotés de moyens renforcés pour planifier et 
exécuter des politiques publiques adaptées à leurs spécificités locales. L’un des objectifs 

principaux est de déconcentrer les centres de décision et d’accélérer le développement des 

infrastructures, de l’éducation et des services de base en s’appuyant sur des structures 

administratives plus dynamiques et plus proches des réalités des populations. Toutefois, la 

mise en œuvre de cette réforme nécessiterait un cadre juridique clair, un processus de 

transition bien planifié et un dialogue inclusif avec l’ensemble des parties prenantes. 

Le Grand Nord regrouperait les régions du Nord, de l’Extrême-Nord et de l’Adamaoua. 

Cette entité fédérale serait confrontée à des défis majeurs liés à la sécurité, à la lutte contre 

le terrorisme et à l’adaptation aux changements climatiques. En effet, cette région est 

fortement exposée aux incursions de groupes terroristes comme Boko Haram, ce qui ralentit 
son développement économique et accentue l’instabilité sociale. Sur le plan économique, le 

Grand Nord est une région agro-pastorale avec un fort potentiel dans l’élevage et l’agriculture 

sahélienne, mais elle souffre d’un déficit en infrastructures modernes et en accès aux 

marchés. L’un des objectifs de cette fédération serait donc de renforcer les investissements 

dans l’irrigation, l’élevage et les infrastructures routières afin de dynamiser l’économie locale 
et de stabiliser la région sur le plan social. Par ailleurs, une politique éducative adaptée aux 

besoins spécifiques des populations locales, notamment en matière de formation 

professionnelle et technique, permettrait d’accélérer l’émancipation économique de cette 

partie du pays. 

Le Grand Sud regrouperait les actuelles régions du Centre, du Sud et de l’Est. Cette 

fédération constituerait le cœur politique du pays, puisque Yaoundé, la capitale nationale, 
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s’y trouve. Riche en ressources naturelles, notamment en forêts et en minerais, cette région 

représente un atout stratégique pour le Cameroun en matière de biodiversité et d’industries 

extractives. Toutefois, malgré ses atouts, le Grand Sud reste marqué par des inégalités 

économiques entre ses pôles urbains (comme Yaoundé) et ses zones rurales enclavées. L’une 

des priorités de cette fédération serait donc de renforcer les infrastructures de transport et 
d’énergie pour faciliter l’intégration économique et améliorer les conditions de vie des 

populations rurales. De plus, la protection de l’environnement et la gestion durable des 

ressources forestières seraient des enjeux majeurs afin de préserver l’écosystème tout en 

exploitant efficacement les potentialités économiques de la région. 

Le Grand Littoral comprendrait les régions du Littoral et du Sud-Ouest, ainsi que les 

départements du Nyong-et-Kéllé et de l’Océan. Cette fédération deviendrait le principal pôle 

économique du Cameroun grâce à la présence de Douala, capitale économique et plus grande 

ville du pays. Bénéficiant d’un accès stratégique à l’océan Atlantique, cette région jouerait un 

rôle central dans le commerce international, la logistique et l’industrialisation. Le port 

autonome de Douala et les infrastructures portuaires du Sud-Ouest, notamment celles en 
projet à Kribi, constituent des leviers majeurs pour faire du Grand Littoral un moteur de 

croissance et d’intégration régionale. Toutefois, la région est aussi marquée par des tensions 

sociopolitiques, en particulier dans le Sud-Ouest, où la crise anglophone a fragilisé le tissu 

social et économique. Une politique fédérale bien pensée permettrait de mieux répondre aux 

aspirations des populations locales, notamment en matière d’autonomie culturelle et 
linguistique, tout en consolidant l’unité nationale. De plus, des efforts accrus devraient être 

faits pour moderniser les infrastructures urbaines, assainir les finances locales et stimuler 

l’industrialisation afin de maximiser le potentiel économique de cette région. 

Le Grand Ouest engloberait les régions du Nord-Ouest et de l’Ouest, connues pour leur 

dynamisme économique et leur forte identité culturelle. Cette fédération se distinguerait par 

son agriculture florissante, notamment dans la production de café, de cacao et d’autres 

cultures vivrières stratégiques. C’est également une région caractérisée par une diaspora 

influente et une forte tradition entrepreneuriale, ce qui en fait un pôle clé pour 

l’industrialisation du pays. Toutefois, cette région est confrontée à des défis sociopolitiques 
importants, notamment en raison de la crise anglophone qui affecte lourdement le Nord-

Ouest. Une réforme fédérale permettrait d’accroître la responsabilité des gouvernements 

locaux dans la gestion des tensions sociales et économiques, en favorisant un développement 

plus inclusif et en adaptant les politiques publiques aux réalités du terrain. Le renforcement 

des infrastructures de transport et de communication, ainsi que la mise en place de zones 

économiques spéciales, pourraient transformer le Grand Ouest en un véritable hub industriel 
et commercial, capable de rivaliser avec les grandes métropoles africaines. 

L’adoption d’un modèle fédéral structuré autour de quatre grandes régions représenterait 

une avancée significative vers une gouvernance plus efficace, plus proche des citoyens et 

mieux adaptée aux défis du Cameroun. En permettant à chaque fédération de gérer ses 
ressources de manière autonome tout en restant intégrée dans un cadre national cohérent, 

cette réforme favoriserait le développement économique, l’inclusion sociale et la stabilité 

politique. Toutefois, la mise en place de ce modèle nécessiterait un dialogue national 

approfondi pour garantir une transition harmonieuse et éviter de nouveaux déséquilibres. 

L’État central conserverait un rôle clé en matière de défense, de diplomatie et de régulation 
macroéconomique, tandis que les fédérations auraient la responsabilité de la gestion locale, 

du développement économique et des services publics. En définitive, une réforme fédérale 

bien pensée pourrait être le moteur d’un Cameroun plus prospère, plus équitable et plus 

résilient face aux défis du XXIe siècle. 
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Le modèle en quatre régions fédérées s’appuie sur trois piliers principaux : une 

Constitution claire et robuste, des institutions adaptées aux réalités locales et nationales, et 

des mécanismes juridiques pour gérer les conflits. Ces éléments ne se contentent pas de 
garantir la stabilité institutionnelle ; ils contribuent également à renforcer la légitimité des 

gouvernements régionaux et central, tout en plaçant le développement communautaire au 

cœur de la gouvernance. 

 

LA CONSTITUTION : PILIER DU FEDERALISME  

Un Texte Fondamental Adapté au Contexte Camerounais 

La Constitution est la pierre angulaire de tout système fédéral. Elle établit les principes 

fondamentaux de gouvernance, garantit les droits fondamentaux des citoyens et organise la 

répartition des compétences entre les différents niveaux de gouvernement. Pour le Cameroun, 
une Constitution fédérale doit être un instrument inclusif qui reflète les aspirations de ses 

citoyens tout en répondant aux défis spécifiques du pays. Ces défis incluent une diversité 

linguistique et culturelle marquée, des disparités économiques significatives entre les régions, 

et des tensions politiques, notamment dans les régions anglophones. 

 

Répartition des compétences 

La répartition des compétences entre l’État central et les régions est l’un des aspects 

fondamentaux d’une Constitution fédérale. Selon Wheare (1963), une Constitution fédérale 
doit clairement délimiter les domaines de compétence de chaque niveau de gouvernement 

pour éviter les chevauchements et les conflits. Dans le cas du Cameroun, cette délimitation 

devra tenir compte des spécificités régionales et des responsabilités stratégiques de l’État 

central. 

1. Compétences exclusives de l’État central : 

a. La défense nationale, la politique étrangère et la régulation monétaire resteront 

sous le contrôle de l’État central. Ces domaines nécessitent une coordination 
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nationale forte pour préserver l’intégrité territoriale et la souveraineté du pays. 

b. Exemple pratique : Les négociations commerciales avec des partenaires 

internationaux, notamment dans le cadre de l’exportation de ressources 

naturelles, seront menées par l’État central pour garantir une position uniforme 
sur la scène internationale. 

2. Compétences des régions : 

a. Les régions fédérées exerceront une souveraineté dans des domaines tels que 

l’éducation, la santé, le développement économique local et la gestion des 

ressources naturelles. Cela permettra une gouvernance plus adaptée aux réalités 

locales. 

b. Exemple pratique : Le Grand Sud, riche en ressources forestières, pourra adopter 

des lois spécifiques pour encadrer l’exploitation durable des forêts et préserver la 

biodiversité. 

3. Compétences partagées : 

a. Certains domaines nécessiteront une coopération entre l’État central et les 

régions, comme la gestion des infrastructures nationales ou la réponse aux crises 
humanitaires. 

b. Exemple pratique : Le développement d’un réseau ferroviaire reliant le Grand Nord 

au Grand Littoral pourrait être financé par l’État central, tandis que les régions 

concernées participeraient à la planification et à la gestion des impacts locaux. 

Cette répartition des compétences devra être précisée dans la Constitution, avec des 

mécanismes clairs pour gérer les chevauchements ou les différends. Par exemple, la 

Constitution allemande (Grundgesetz) inclut une liste détaillée des compétences législatives 

exclusives et concurrentes, ce qui pourrait servir de modèle pour le Cameroun. 

 

Garanties des droits fondamentaux 

La Constitution fédérale devra également garantir les droits fondamentaux des citoyens et 

des communautés, indépendamment de leur région d’origine. Selon Rawls (1971), une société 

juste repose sur des principes qui garantissent l’égalité des chances et la protection des 

minorités. Dans le contexte camerounais, ces garanties doivent inclure : 

1. Protection des minorités linguistiques et culturelles : 

a. Les régions anglophones bénéficieront d’une reconnaissance explicite de l’anglais 

comme langue officielle, ainsi que de garanties pour l’utilisation de l’anglais dans 

les administrations et les écoles locales. Ce type de disposition a été utilisé avec 
succès au Canada, où le français et l’anglais sont reconnus comme langues 

officielles à l’échelle nationale et provinciale. 

2. Égalité des droits et des opportunités : 

a. La Constitution devra garantir que tous les citoyens ont accès aux mêmes services 

publics, indépendamment de leur région de résidence. Cela inclut l’accès à 

l’éducation, aux soins de santé et aux infrastructures. 

b. Exemple pratique : Un habitant du Grand Nord doit pouvoir bénéficier des mêmes 

opportunités éducatives qu’un habitant du Grand Littoral, grâce à des politiques 

nationales d’équité. 

3. Droits environnementaux : 

a. La protection de l’environnement et des ressources naturelles devra être inscrite 

dans la Constitution pour garantir un développement durable. Cela inclut des 
droits spécifiques pour les communautés dépendant des ressources naturelles, 

comme les peuples autochtones pygmées du Grand Sud. 
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Cadre de coopération intergouvernementale 

Une Constitution fédérale efficace doit prévoir des mécanismes de coopération entre les 

niveaux de gouvernement. Selon Ostrom (1990), une gouvernance polycentrique, où 

plusieurs centres de pouvoir collaborent, est plus efficace pour gérer les ressources 

communes et les responsabilités partagées. 

1. Forums intergouvernementaux : 

a. La Constitution devra instituer des forums réguliers pour permettre une 

coordination entre les régions et l’État central. Ces forums pourraient inclure 
des réunions annuelles des chefs d’exécutif régionaux et du gouvernement 

central. 

b. Exemple : Une conférence intergouvernementale pourrait être convoquée pour 

discuter de la répartition des fonds d’infrastructures ou des priorités en 

matière de santé publique. 

2. Accords interrégionaux : 

a. Les régions devront avoir la possibilité de conclure des accords bilatéraux ou 

multilatéraux pour gérer des projets communs, comme le partage de 

ressources hydriques ou la construction d’infrastructures transrégionales. 

b. Exemple international : Aux États-Unis, les États fédérés collaborent souvent 

sur des projets communs, tels que la gestion de bassins hydrographiques 

partagés, grâce à des accords interétatiques. 

3. Mécanismes de résolution des conflits : 

a. La Constitution devra prévoir un cadre juridique clair pour résoudre les 

conflits entre l’État central et les régions, ou entre les régions elles-mêmes. 

Cela inclut la possibilité de médiation par le Conseil National des Régions et 
l’arbitrage par la Cour constitutionnelle fédérale. 

 

Une Constitution issue d’un consensus national 

Pour être efficace et légitime, la Constitution fédérale du Cameroun devra être élaborée de 

manière inclusive et participative. Cela implique la tenue d’une conférence constitutionnelle 

nationale, où les représentants des différentes régions, des partis politiques, de la société 

civile et des minorités linguistiques seront invités à participer. 

1. Processus participatif : 

a. Une consultation publique large devra être organisée pour recueillir les opinions 

des citoyens sur les principes et les dispositions de la Constitution. Cela renforcera 
la légitimité du texte final. 

2. Modèles comparatifs : 

a. Le Cameroun pourrait s’inspirer de l’Afrique du Sud, où la Constitution post-

apartheid a été élaborée à la suite d’un processus inclusif qui a impliqué des 

consultations publiques et des négociations multipartites. 

La Constitution fédérale est bien plus qu’un document juridique ; elle est le fondement 

même de l’unité et du développement du Cameroun. En définissant clairement les 

compétences des différents niveaux de gouvernance, en garantissant les droits fondamentaux 

des citoyens, et en établissant des mécanismes de coopération intergouvernementale, elle 

offre une base solide pour une fédération prospère et inclusive. Cependant, son efficacité 

dépendra de la volonté politique et de l’engagement des acteurs nationaux et régionaux à 
respecter ses principes. 

 

LES INSTITUTIONS CLES DU MODELE FEDERAL  
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Les institutions sont les piliers opérationnels du modèle fédéral. Elles traduisent en 

pratique les principes inscrits dans la Constitution et garantissent le bon fonctionnement des 

interactions entre les niveaux de gouvernance. Dans le contexte du Cameroun, la mise en 
place d’institutions adaptées est cruciale pour répondre aux besoins des régions tout en 

maintenant l’unité nationale. Ces institutions comprennent la Cour constitutionnelle 

fédérale, le Conseil national des régions et les Parlements régionaux. Chacune de ces entités 

joue un rôle distinct mais complémentaire dans la gestion des relations entre l’État central 

et les régions. 

 

LA COUR CONSTITUTIONNELLE FEDERALE  

Rôle et fonctions 

La Cour constitutionnelle fédérale est une institution clé dans tout système fédéral. Son 

rôle principal est de garantir le respect de la Constitution, d’arbitrer les conflits entre les 

différents niveaux de gouvernement et de protéger les droits fondamentaux des citoyens. 

Selon Wheare (1963), une Cour constitutionnelle efficace doit avoir l’autorité ultime pour 

interpréter la Constitution et résoudre les différends entre les niveaux de gouvernance. Dans 

le modèle camerounais, la Cour constitutionnelle fédérale jouera un rôle central pour assurer 

une application cohérente des principes constitutionnels dans tout le pays. 

 

Mandats principaux: 

1. Examen de la constitutionnalité des lois : 

a. La Cour constitutionnelle examinera si les lois adoptées par les parlements 

régionaux respectent les principes constitutionnels. 

b. Exemple pratique : Si une région adopte une loi fiscale controversée qui pourrait 

discriminer certaines entreprises, la Cour constitutionnelle pourra intervenir pour 

évaluer sa conformité avec la Constitution. 

2. Arbitrage des conflits de compétence : 

a. La Cour arbitrera les différends entre l’État central et les régions, ou entre les 

régions elles-mêmes. 

b. Exemple : Un conflit entre le Grand Littoral et l’État central sur la gestion des 

redevances portuaires pourrait être soumis à la Cour pour une résolution 

impartiale. 

3. Protection des droits fondamentaux : 

a. La Cour constitutionnelle veillera à ce que les droits des citoyens soient respectés, 

même en cas de législation régionale ou nationale problématique. 

 

Structure et composition 

La composition de la Cour constitutionnelle fédérale devra refléter un équilibre entre les 

représentants de l’État central et des régions pour garantir une légitimité nationale. 

1. Juges indépendants : 

a. Les juges seront nommés par une commission mixte composée de 

représentants des parlements régionaux et du Parlement national. 

b. Exemple international : En Allemagne, les juges de la Cour constitutionnelle 

fédérale sont nommés conjointement par les deux chambres du Parlement, un 

modèle qui pourrait inspirer le Cameroun. 
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2. Mandat limité : 

a. Les juges auront un mandat limité mais renouvelable pour préserver leur 

indépendance tout en garantissant une rotation régulière. 

 

LE CONSEIL NATIONAL DES REGIONS 

Rôle et fonctions 

Le Conseil National des Régions est une plateforme intergouvernementale conçue pour 

faciliter la coordination des politiques entre les régions et l’État central. Il offre un espace de 

dialogue où les représentants des régions peuvent défendre leurs intérêts tout en participant 

à la formulation des politiques nationales. 

 

Mandats principaux: 

1. Coordination des politiques nationales : 

a. Le Conseil examinera les projets de loi et les politiques ayant un impact sur 

plusieurs régions. 

b. Exemple pratique : Une politique nationale d’infrastructures pourrait être 

discutée au Conseil pour garantir qu’elle répond aux besoins spécifiques des 

régions. 

2. Facilitation de la coopération interrégionale : 

a. Le Conseil encouragera les régions à collaborer sur des projets communs, 

comme la gestion des ressources naturelles ou la construction 

d’infrastructures transrégionales. 

b. Exemple : Le Grand Sud et le Grand Littoral pourraient collaborer sur un 

projet de transport maritime, coordonné par le Conseil. 

3. Médiation des conflits : 

a. En cas de conflit entre les régions ou avec l’État central, le Conseil jouera un 

rôle de médiateur avant tout recours à la Cour constitutionnelle. 

 

Structure et composition 

Le Conseil sera composé de représentants des régions et de l’État central, avec un 

président élu pour un mandat rotatif afin de garantir une représentation équitable. 

1. Composition équilibrée : 

a. Chaque région enverra un nombre égal de délégués, tandis que l’État central 

sera représenté par des ministres ou des hauts fonctionnaires. 

2. Présidence rotative : 

a. La présidence du Conseil changera régulièrement entre les régions pour éviter 

toute domination d’une région ou de l’État central. 

3. Organes de travail spécialisés : 

a. Le Conseil disposera de comités spécialisés pour examiner des questions 

spécifiques, comme l’éducation, la santé ou l’environnement. 

 

LES PARLEMENTS REGIONAUX 
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Rôle et fonctions 

Les Parlements régionaux sont au cœur de la gouvernance locale dans un système fédéral. 

Ils sont responsables de l’élaboration des lois régionales, de la surveillance de l’exécutif 

régional et de la gestion des budgets. 

 

Mandats principaux: 

1. Législation locale : 

a. Les Parlements régionaux adopteront des lois dans les domaines de compétence 

régionale, comme l’éducation, la santé et le développement économique. 

b. Exemple pratique : Le Parlement du Grand Nord pourrait adopter une loi sur 

l’irrigation pour améliorer la résilience agricole face aux sécheresses. 

2. Contrôle des budgets régionaux : 

a. Les Parlements approuveront les budgets régionaux et surveilleront leur mise en 

œuvre par l’exécutif régional. 

b. Exemple : Un Parlement régional pourrait exiger un rapport annuel sur 

l’utilisation des fonds alloués à la construction d’écoles. 

3. Collaboration avec les citoyens : 

a. Les Parlements régionaux joueront un rôle dans la promotion de la participation 

citoyenne en organisant des consultations publiques sur les projets de loi. 

 

Structure et composition 

1. Représentativité locale : 

a. Les membres des Parlements régionaux seront élus directement par les citoyens 

pour garantir leur légitimité. 

b. Exemple international : En Suisse, les parlements cantonaux sont élus par les 

citoyens, offrant un modèle d’inclusion démocratique. 

2. Commissions spécialisées : 

a. Chaque Parlement disposera de commissions permanentes pour traiter des 

questions spécifiques, comme l’éducation ou l’environnement. 

3. Relations avec les administrations locales : 

a. Les Parlements travailleront en étroite collaboration avec les gouvernements 

locaux pour garantir une mise en œuvre efficace des politiques. 

Les institutions clés du modèle fédéral développementaliste communautaire jouent un rôle 

central dans la réalisation des objectifs du fédéralisme. La Cour constitutionnelle fédérale 
garantit le respect des principes constitutionnels, le Conseil National des Régions facilite la 

coopération intergouvernementale, et les Parlements régionaux assurent une gouvernance 

adaptée aux réalités locales. En établissant ces institutions avec des structures claires et des 

mandats bien définis, le Cameroun pourra renforcer la légitimité de ses gouvernements et 

assurer une gestion équilibrée et efficace des relations entre l’État central et les régions. 

 

MECANISMES JURIDIQUES POUR LA GESTION DES CONFLITS  

 

Dans un système fédéral, les conflits entre l’État central et les entités fédérées, ou entre 

les régions elles-mêmes, sont inévitables. Ces tensions peuvent concerner la répartition des 

compétences, le partage des ressources ou encore l’interprétation des lois. La gestion efficace 
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de ces conflits est essentielle pour maintenir l’unité et la stabilité d’un État fédéral. Au 

Cameroun, où la diversité culturelle, linguistique et économique exacerbe les divergences, 

des mécanismes juridiques robustes sont indispensables pour garantir une résolution 

pacifique et équitable des différends. Selon Wheare (1963), un système fédéral efficace repose 

sur des mécanismes clairs et impartiaux pour arbitrer les différends entre les différents 
niveaux de gouvernement. 

Cette section explore les mécanismes juridiques nécessaires pour gérer les conflits dans 

le modèle fédéral développementaliste communautaire proposé pour le Cameroun. Ces 

mécanismes incluent la médiation, l’arbitrage judiciaire et des garanties institutionnelles 
telles que les ombudsmans régionaux. 

 

LES CONFLITS DE COMPETENCE  

Les conflits de compétence se produisent lorsque les gouvernements central et régionaux 

revendiquent des responsabilités dans un domaine donné, ou lorsqu’ils adoptent des 

politiques contradictoires. Dans le contexte camerounais, où les revendications régionalistes 

sont fortes, la prévention et la résolution de ces conflits doivent être une priorité. 

 

Définition et exemples de conflits 

1. Conflits verticaux : Entre l’État central et les régions. 

a. Exemple : Une région décide de légiférer sur l’exploitation minière, un domaine 

où l’État central exerce également des compétences. 

b. Impact : Ces conflits peuvent entraîner une paralysie administrative ou une 

exploitation inefficace des ressources. 

2. Conflits horizontaux : Entre les régions. 

a. Exemple : Deux régions revendiquent le droit d’exploiter une ressource 

naturelle située à leur frontière commune. 

b. Impact : Ces différends peuvent aggraver les tensions interrégionales et nuire 

à la coopération. 

 

Médiation : Un Outil Préventif et Pacifique 

La médiation est une méthode non contraignante de résolution des conflits, où une tierce 

partie neutre aide les parties impliquées à trouver une solution mutuellement acceptable. 

Cette approche est particulièrement efficace pour éviter l’escalade des tensions. 

 

Rôle du Conseil National des Régions dans la médiation 

Le Conseil National des Régions jouera un rôle central dans la médiation des conflits 

intergouvernementaux. 

1. Facilitation du dialogue : 

a. Le Conseil organisera des réunions entre les parties pour discuter des différends 

et explorer des solutions. 

b. Exemple : Un différend entre le Grand Sud et l’État central sur la répartition des 

redevances minières pourrait être traité en priorité par le Conseil. 

2. Élaboration d’accords : 

a. Le Conseil pourra proposer des accords de compromis, garantissant que les 

intérêts de toutes les parties sont pris en compte. 
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3. Prévention des conflits : 

a. En organisant des consultations régulières entre les régions et l’État central, le 

Conseil pourra identifier les tensions potentielles avant qu’elles ne dégénèrent. 

 

Avantages de la médiation 

Rapidité : Les processus de médiation sont généralement plus rapides que les 

procédures judiciaires. 

Coût réduit : La médiation évite les frais élevés associés aux litiges judiciaires. 

Flexibilité : Les solutions proposées peuvent être adaptées aux besoins spécifiques 

des parties. 

Exemple international : Au Canada, les Premiers ministres provinciaux et fédéral se 

réunissent régulièrement pour résoudre les différends politiques, une pratique qui pourrait 

inspirer le Cameroun. 

 

ARBITRAGE JUDICIAIRE : LE ROLE DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE FEDERALE  

Lorsque la médiation échoue, l’arbitrage judiciaire devient nécessaire. La Cour 

constitutionnelle fédérale est l’arbitre ultime des différends entre l’État central et les régions. 

 

Mandats de la Cour dans l’arbitrage 

1. Interprétation de la Constitution : 

a. La Cour statuera sur la constitutionnalité des lois adoptées par les régions ou 

l’État central. 

b. Exemple pratique : Si une région légifère sur une question de politique étrangère, 

la Cour devra déterminer si cela empiète sur les compétences exclusives de l’État 

central. 

2. Résolution des conflits de compétence : 

a. La Cour arbitrera les litiges concernant la répartition des compétences. 

b. Exemple : Si une région conteste la légalité d’une loi nationale qui affecte ses 

ressources naturelles, la Cour devra trancher. 

3. Protection des droits fondamentaux : 

a. La Cour veillera à ce que les droits des citoyens soient respectés, même en cas de 

législation régionale ou nationale controversée. 

 

Structure et indépendance de la Cour 

Pour garantir son impartialité, la Cour constitutionnelle fédérale devra être composée de 

juges nommés par une commission indépendante, incluant des représentants des parlements 

régionaux et du Parlement national. 

1. Mandat des juges : 

a. Les juges devront exercer des mandats limités mais renouvelables pour préserver 

leur indépendance. 

2. Transparence : 

a. Les décisions de la Cour devront être publiées et accessibles au public pour 

renforcer la confiance des citoyens dans le système judiciaire. 
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Exemple international : En Allemagne, la Cour constitutionnelle fédérale joue un rôle 

similaire, statuant sur les différends entre les États fédérés et le gouvernement central. 

 

GARANTIES INSTITUTIONNELLES : LES OMBUDSMANS REGIONAUX  

Les ombudsmans régionaux sont des institutions indépendantes chargées de protéger les 

citoyens contre les abus de pouvoir et de surveiller l’application des lois. 

Rôle des ombudsmans 

1. Surveillance de l’application des lois : 

a. Les ombudsmans veilleront à ce que les gouvernements régionaux respectent les 

lois adoptées par les Parlements régionaux et national. 

b. Exemple : Un ombudsman pourrait enquêter sur des allégations de mauvaise 

gestion des fonds publics dans une région. 

2. Recours pour les citoyens : 

a. Les citoyens pourront saisir les ombudsmans en cas de violation de leurs droits 

ou d’injustice administrative. 

b. Exemple : Un citoyen privé d’accès à des services de santé en raison de décisions 

administratives locales pourrait demander une intervention. 

3. Promotion de la transparence : 

a. Les ombudsmans publieront des rapports annuels sur leurs activités, mettant en 

lumière les défis et les succès de la gouvernance régionale. 

Structure et financement 

1. Indépendance institutionnelle : 

a. Les ombudsmans seront nommés par les parlements régionaux, avec des mandats 

protégés contre les pressions politiques. 

2. Ressources adéquates : 

a. Chaque région devra allouer des fonds suffisants pour permettre aux 

ombudsmans d’exercer leurs fonctions efficacement. 

Exemple international : En Suède, le système des ombudsmans joue un rôle central dans 

la surveillance de l’administration publique, offrant un modèle qui pourrait être adapté au 

Cameroun. 

 

MECANISMES D’ENQUETE ET DE REVISION  

Les mécanismes d’enquête et de révision sont des outils supplémentaires pour gérer les 

conflits institutionnels et renforcer la transparence. 

1. Commissions d’enquête : 

a. En cas de conflit majeur, une commission d’enquête indépendante pourra être 

constituée pour analyser les causes du différend et proposer des solutions. 

2. Révision constitutionnelle : 

a. Si un conflit révèle une faille dans la Constitution, une procédure de révision 

pourra être initiée pour ajuster les dispositions concernées. 

Exemple pratique : Si un conflit récurrent sur les redevances minières met en lumière une 

ambiguïté dans la répartition des compétences, une révision constitutionnelle pourrait 

clarifier cette question. 
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Les mécanismes juridiques pour la gestion des conflits sont essentiels pour garantir la 

stabilité et l’efficacité d’un système fédéral. En combinant médiation, arbitrage judiciaire et 

garanties institutionnelles, le Cameroun peut instaurer un modèle fédéral capable de gérer 

les tensions inhérentes à sa diversité. Ces mécanismes, soutenus par des institutions fortes 

comme la Cour constitutionnelle fédérale et les ombudsmans régionaux, offrent une base 
solide pour construire une fédération inclusive et durable. 

Les fondements juridiques du modèle fédéral développementaliste communautaire du 

Cameroun offrent une base solide pour garantir une gouvernance inclusive et efficace. La 

Constitution, en tant que texte suprême, établit les règles du jeu pour chaque niveau de 
gouvernement, tandis que les institutions clés assurent l’équilibre des pouvoirs et la 

coordination des politiques. Grâce à ces mécanismes, le Cameroun peut transformer ses défis 

historiques en opportunités, en construisant une fédération prospère et équitable. 

LA SOUVERAINETE PARTAGEE ENTRE L’ÉTAT CENTRAL  ET LES REGIONS 

 

La souveraineté partagée est un pilier central du fédéralisme, où l’autorité est répartie 

entre l’État central et les entités fédérées. Ce modèle permet d’équilibrer les pouvoirs, 

d’assurer une autonomie régionale tout en maintenant une unité nationale. Dans le contexte 

du Cameroun, caractérisé par une diversité linguistique, culturelle et géographique unique, 

la souveraineté partagée offre une solution pour répondre aux revendications locales sans 
compromettre l’intégrité de l’État. Cette section explore les domaines de compétence attribués 

à chaque niveau de gouvernance et les mécanismes de coordination intergouvernementale 

nécessaires pour garantir une coopération harmonieuse entre l’État central et les régions. 

Selon Wheare (1963), « le fédéralisme repose sur la division des pouvoirs entre les 

gouvernements qui sont coordonnés et indépendants dans leurs sphères respectives ». Dans 

ce cadre, la souveraineté partagée dans le modèle fédéral camerounais est conçue pour 

refléter cette interrelation, où chaque niveau de gouvernement joue un rôle complémentaire 

en fonction de ses compétences. 

 

REPARTITION DES COMPETENCES  

 

La répartition des compétences est le fondement opérationnel de tout système fédéral. Elle 

détermine les domaines dans lesquels l’État central et les régions peuvent agir de manière 

indépendante, partagée ou complémentaire. Pour le Cameroun, où la diversité régionale est 
une caractéristique essentielle, une répartition claire des compétences est nécessaire pour 

garantir une gouvernance efficace, éviter les conflits de compétence et répondre aux besoins 

locaux tout en préservant l’unité nationale. Selon Wheare (1963), un système fédéral efficace 

repose sur une « division des pouvoirs entre les gouvernements qui sont coordonnés et 

indépendants dans leurs sphères respectives ». Cette section explore les compétences 

exclusives de l’État central, celles des régions, et les domaines de coopération partagée. 

 

COMPETENCES EXCLUSIVES DE L’ÉTAT CENTRAL  

Dans un système fédéral, certaines compétences sont réservées à l’État central en raison 

de leur importance stratégique pour l’unité nationale et la souveraineté. Ces compétences 

incluent généralement la défense nationale, la politique étrangère et la régulation monétaire. 

1. La Défense et la Sécurité Nationale 

a. La défense nationale est une responsabilité fondamentale de l’État central. Elle 

garantit l’intégrité territoriale, la sécurité des citoyens et la capacité de l’État à 

répondre aux menaces internes et externes. 
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b. Exemple pratique : Dans le contexte camerounais, la lutte contre Boko Haram 

dans l’Extrême-Nord est un exemple de défi sécuritaire nécessitant une approche 

centralisée. La coordination des forces armées et des services de renseignement à 

l’échelle nationale permet de mobiliser les ressources et les compétences 

nécessaires pour contrer cette menace. 

c. Perspectives académiques : Selon Burgess (2006), une défense nationale 

centralisée est essentielle dans les États fédéraux pour éviter une fragmentation 

militaire qui pourrait affaiblir la réponse face aux crises. 

2. La Politique Étrangère 

a. Les relations internationales, y compris la signature d’accords bilatéraux ou 

multilatéraux, relèvent exclusivement de l’État central. Ce domaine nécessite une 
approche cohérente pour représenter les intérêts nationaux sur la scène 

internationale. 

b. Exemple : Les accords de partenariat économique (APE) entre le Cameroun et 

l’Union européenne ont été négociés par l’État central pour garantir des bénéfices 
globaux pour l’économie nationale. 

c. Modèle comparatif : En Allemagne, le gouvernement fédéral est le seul acteur 

habilité à négocier avec des États étrangers, une approche qui pourrait être 
adaptée au Cameroun. 

3. La Régulation Monétaire et Économique 

a. En tant que membre de la Communauté Économique et Monétaire de l’Afrique 

Centrale (CEMAC), le Cameroun délègue certaines fonctions monétaires à des 

institutions supranationales, mais la régulation économique nationale reste sous 

le contrôle de l’État central. 

b. Exemple : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC), bien 

qu’indépendante, opère sous la supervision des gouvernements centraux de la 

région, y compris celui du Cameroun. 

 

COMPETENCES EXCLUSIVES DES REGIONS  

Dans un modèle fédéral, les régions disposent de pouvoirs exclusifs dans des domaines 

qui nécessitent une approche locale, adaptée aux réalités économiques, culturelles et 

environnementales. Ces compétences permettent de promouvoir une gouvernance 
participative et une prise de décision décentralisée. 

1. Éducation 

a. Les régions auront la responsabilité exclusive de gérer leurs systèmes éducatifs. 

Cela inclut la conception des programmes scolaires, la gestion des infrastructures 

éducatives et le recrutement des enseignants. 

b. Exemple pratique : Dans le Grand Nord, où les besoins éducatifs sont influencés 

par les activités agro-pastorales, des programmes spécifiques pourraient être 

développés pour intégrer l’apprentissage pratique dans le curriculum. 

c. Perspectives académiques : Bird et Vaillancourt (1998) soulignent que la 

décentralisation de l’éducation améliore l’efficacité des systèmes éducatifs en 

adaptant les politiques aux besoins locaux. 

2. Santé 

a. La gestion des soins de santé, y compris la construction et la gestion des hôpitaux, 

ainsi que la mise en œuvre des programmes de santé publique, sera dévolue aux 

régions. 

b. Exemple : Le Grand Littoral pourrait développer des initiatives spécifiques pour 
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lutter contre les maladies transmissibles dans les zones urbaines densément 

peuplées, tandis que le Grand Ouest pourrait se concentrer sur l’amélioration des 

soins maternels et infantiles. 

c. Modèle comparatif : En Inde, les États fédérés gèrent leurs propres systèmes de 

santé, ce qui leur permet d’adopter des politiques adaptées à leurs besoins 

spécifiques. 

3. Gestion des Ressources Naturelles 

a. Chaque région sera responsable de la gestion des ressources naturelles situées 

sur son territoire, notamment les forêts, les mines et les ressources hydriques. 

b. Exemple : Le Grand Sud, riche en forêts tropicales, pourrait adopter des lois 

spécifiques pour réglementer l’exploitation forestière et préserver la biodiversité. 

c. Perspectives académiques : Ostrom (1990) souligne que la gestion locale des 

ressources naturelles, combinée à des mécanismes de gouvernance participative, 
améliore la durabilité et la résilience des écosystèmes. 

4. Développement Économique Local 

a. Les régions auront le pouvoir de promouvoir les petites et moyennes entreprises 

(PME), d’attirer les investissements et de gérer les infrastructures économiques 

locales. 

b. Exemple : Le Grand Ouest, connu pour son dynamisme entrepreneurial, pourrait 

établir des zones économiques spéciales pour encourager le commerce et 

l’innovation. 

 

COMPETENCES PARTAGEES  

Les compétences partagées concernent des domaines où l’État central et les régions 

doivent collaborer pour garantir une cohérence nationale tout en respectant les spécificités 

locales. Ces domaines incluent l’environnement, les infrastructures et la gestion des crises 
humanitaires. 

1. Environnement 

a. La préservation de l’environnement nécessite une coordination entre les régions 

et l’État central. Les normes nationales peuvent être adaptées aux contextes 

locaux pour maximiser leur efficacité. 

b. Exemple : Une stratégie nationale de reboisement pourrait être mise en œuvre 

différemment dans le Grand Nord, où les efforts se concentreraient sur la lutte 

contre la désertification, et dans le Grand Sud, où l’accent serait mis sur la 

préservation des forêts et la faune tropicales. 

c. Modèle comparatif : En Suisse, les cantons collaborent avec le gouvernement 

fédéral sur les politiques environnementales, un modèle qui pourrait inspirer le 

Cameroun. 

2. Infrastructures 

a. Les grandes infrastructures, comme les autoroutes et les chemins de fer, 

nécessitent une planification et un financement coordonnés entre l’État central et 

les régions. 

b. Exemple : La construction d’une autoroute reliant le Grand Nord au Grand Littoral 

impliquerait une collaboration financière et technique entre les deux régions, 

supervisée par l’État central, sachant que cette autoroute desservira le Tchad et 

par conséquent, source de revenues. 

c. Perspectives académiques : Selon Rodden (2004), les infrastructures nationales 

sont plus efficaces lorsqu’elles sont planifiées et exécutées dans un cadre de 
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gouvernance collaborative. 

3. Crises Humanitaires 

a. Les catastrophes naturelles et les crises humanitaires nécessitent une 

mobilisation rapide des ressources à tous les niveaux de gouvernement. 

b. Exemple pratique : En cas d’inondation dans le Grand Nord, l’État central pourrait 

fournir un soutien logistique et financier, tandis que la région gérerait les 

opérations de secours sur le terrain. 

La répartition des compétences est un élément clé du fédéralisme développementaliste 

communautaire proposé pour le Cameroun. En définissant clairement les compétences 
exclusives et partagées, cette approche garantit une gouvernance adaptée aux besoins locaux 

tout en maintenant une vision nationale cohérente. Les compétences exclusives de l’État 

central, comme la défense et la politique étrangère, renforcent l’unité nationale, tandis que 

les compétences des régions, comme l’éducation et la gestion des ressources naturelles, 

permettent de répondre aux spécificités locales. Les domaines partagés, tels que 

l’environnement et les infrastructures, illustrent la nécessité d’une coopération entre les 
différents niveaux de gouvernance. En combinant autonomie et collaboration, cette 

répartition des compétences offre une base solide pour un Cameroun inclusif et prospère. 

 

MECANISMES DE COORDINATION INTERGOUVERNEMENTALE  

 

Dans un système fédéral, la coordination intergouvernementale est essentielle pour 

assurer une gouvernance harmonieuse entre l’État central et les entités fédérées. Ces 

mécanismes permettent de gérer les relations entre les niveaux de gouvernement, de prévenir 

les conflits de compétence et d’encourager la coopération sur des enjeux communs. Dans le 

modèle fédéral développementaliste communautaire proposé pour le Cameroun, les 
mécanismes de coordination intergouvernementale jouent un rôle clé pour garantir l’efficacité 

des politiques publiques tout en respectant l’autonomie régionale. 

La coordination intergouvernementale repose sur des institutions formelles et des cadres 

informels qui facilitent le dialogue, la collaboration et la résolution des différends. Selon 

Bolleyer (2009), « la qualité des mécanismes de coordination influence directement la stabilité 

et la performance des systèmes fédéraux ». Cette section explore les principaux mécanismes 

de coordination intergouvernementale, y compris le Conseil National des Régions, les forums 

intergouvernementaux, et les outils juridiques pour résoudre les différends. 

 

LE CONSEIL NATIONAL DES REGIONS 

Le Conseil National des Régions est une institution clé dans le modèle fédéral proposé. Il 

offre une plateforme formelle où les représentants des régions et de l’État central peuvent 

dialoguer et collaborer sur des questions d’intérêt national. 

 

Rôles du Conseil National des Régions 

1. Coordination des politiques nationales : 

a. Le Conseil sert de forum pour examiner les politiques et les projets ayant un 

impact sur plusieurs régions. Cela inclut des domaines tels que les 

infrastructures, l’environnement et la gestion des crises. 

b. Exemple pratique : Une politique nationale visant à développer un réseau 

ferroviaire reliant le Grand Nord au Grand Littoral pourrait être discutée au 
Conseil pour garantir une répartition équitable des coûts et des bénéfices. 
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2. Facilitation de la coopération interrégionale : 

a. Le Conseil encourage les régions à collaborer sur des initiatives communes, 

telles que le partage des ressources hydriques ou le développement des 

infrastructures. 

b. Exemple : Le Grand Sud et le Grand Littoral pourraient collaborer sur des 

projets de transport maritime pour renforcer le commerce régional. 

3. Médiation des conflits : 

a. En cas de désaccord entre les régions ou entre une région et l’État central, le 

Conseil peut jouer un rôle de médiateur avant que le différend ne soit porté 
devant la Cour constitutionnelle fédérale. 

b. Exemple pratique : Un différend sur la répartition des revenus générés par les 

ports du Grand Littoral pourrait être traité par le Conseil. 

 

Structure et Composition du Conseil 

1. Représentants régionaux et nationaux : 

a. Le Conseil est composé de délégués élus des régions et de représentants de l’État 

central. Chaque région envoie un nombre égal de représentants pour garantir une 

équité dans la prise de décision. 

2. Présidence rotative : 

a. La présidence du Conseil est assurée à tour de rôle par les régions pour éviter 

toute domination d’une région ou de l’État central. 

3. Comités spécialisés : 

a. Des comités permanents et ad hoc sont créés pour examiner des questions 

spécifiques, telles que l’éducation, la santé ou l’environnement. 

Modèle comparatif : En Allemagne, le Bundesrat, qui représente les Länder, joue un rôle 

similaire en facilitant la coordination entre les niveaux de gouvernance. Une adaptation de 
ce modèle pourrait être efficace au Cameroun. 

 

FORUMS INTERGOUVERNEMENTAUX 

Les forums intergouvernementaux sont des mécanismes informels où les responsables des 

gouvernements central et régionaux se réunissent régulièrement pour discuter des questions 

d’intérêt commun. Ces forums complètent les institutions formelles comme le Conseil 

National des Régions. 

 

Objectifs des Forums Intergouvernementaux 

1. Harmonisation des politiques : 

a. Les forums permettent de coordonner les politiques dans des domaines 

partagés, comme l’éducation, l’environnement et les infrastructures. 

b. Exemple : Une réunion des ministres régionaux de l’éducation pourrait 

harmoniser les curriculums scolaires tout en respectant les spécificités 

locales. 

2. Prévention des conflits : 

a. En facilitant le dialogue, les forums réduisent les tensions avant qu’elles 

n’évoluent en différends institutionnels. 

b. Exemple international : Au Canada, les Premiers ministres provinciaux et le 
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gouvernement fédéral se réunissent régulièrement pour discuter des priorités 

nationales, un modèle qui pourrait inspirer les pratiques camerounaises. 

3. Partage des bonnes pratiques : 

a. Les régions peuvent échanger des idées et des expériences pour améliorer la 

mise en œuvre des politiques publiques. 

b. Exemple : Le Grand Ouest pourrait partager ses succès en matière de soutien 

aux PME avec les autres régions. 

 

Structure et Fréquence des Réunions 

1. Réunions régulières : 

a. Les forums intergouvernementaux se tiennent trimestriellement ou annuellement, 

selon les besoins. Les réunions peuvent être organisées par secteur (santé, 

éducation, infrastructures) ou à l’échelle générale. 

2. Présidence : 

a. Les réunions sont présidées par un représentant élu parmi les participants pour 

garantir la neutralité. 

 

MECANISMES JURIDIQUES POUR RESOUDRE LES DIFFERENDS  

Malgré les efforts de coordination, des désaccords entre l’État central et les régions, ou 

entre les régions elles-mêmes, sont inévitables. Les mécanismes juridiques permettent de 

gérer ces différends de manière pacifique et impartiale. 

 

La Médiation 

1. Rôle de la Médiation : 

a. La médiation, souvent supervisée par le Conseil National des Régions, est une 

méthode non contraignante qui encourage les parties à parvenir à un accord 

mutuel. 

b. Exemple pratique : Un conflit sur les taxes d’exportation dans le Grand Sud 

pourrait être résolu par la médiation avant de devenir une crise 

institutionnelle. 

2. Avantages : 

a. Rapidité : Les différends sont résolus rapidement, évitant les longues 

procédures judiciaires. 

b. Coût réduit : La médiation est moins coûteuse que l’arbitrage judiciaire. 

 

L’Arbitrage Judiciaire 

1. Rôle de la Cour Constitutionnelle Fédérale : 

a. La Cour est le dernier recours pour résoudre les différends constitutionnels. 

Elle garantit que les lois et politiques respectent la répartition des compétences 

définie dans la Constitution. 

b. Exemple : Si une région conteste une loi nationale sur l’exploitation des 

ressources naturelles, la Cour tranchera en fonction des principes 

constitutionnels. 

2. Structure de la Cour : 
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a. La Cour est composée de juges nommés par une commission mixte pour 

garantir leur indépendance et leur impartialité. 

Perspectives académiques : Selon Elazar (1987), une Cour constitutionnelle forte est 

essentielle dans les systèmes fédéraux pour garantir l’équilibre des pouvoirs entre les 
gouvernements central et régionaux. 

 

COMITES CONSULTATIFS ET GROUPES DE TRAVAIL  

En plus des institutions formelles, des comités consultatifs et des groupes de travail ad 

hoc peuvent être créés pour traiter des questions spécifiques. 

1. Comités consultatifs : 

a. Ces comités sont composés d’experts, de représentants régionaux et de 

membres de la société civile. Ils offrent des recommandations sur des 

politiques spécifiques. 

b. Exemple : Un comité sur la gestion durable des forêts pourrait inclure des 

écologistes, des représentants des régions forestières et des fonctionnaires 

nationaux. 

2. Groupes de travail ad hoc : 

a. Ces groupes sont formés pour répondre à des besoins ponctuels, comme la 

gestion d’une crise humanitaire ou la mise en œuvre d’un projet 
d’infrastructure. 

Les mécanismes de coordination intergouvernementale sont essentiels pour garantir la 

cohésion et l’efficacité d’un système fédéral. Le Conseil National des Régions, les forums 
intergouvernementaux, et les outils juridiques comme la médiation et l’arbitrage judiciaire 

offrent des plateformes solides pour résoudre les différends et promouvoir la coopération. En 

combinant ces mécanismes formels et informels, le modèle fédéral développementaliste 

communautaire proposé pour le Cameroun peut répondre aux défis de la diversité régionale 

tout en renforçant l’unité nationale. Ces pratiques, inspirées par des exemples internationaux 

et adaptées au contexte camerounais, constituent une base solide pour un développement 
harmonieux et inclusif. 
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